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Aux	membres	compétition	
de	la	Rock	Dance	Company	
News		-	COVID	-	19	
	
	

Genève,	le	6	juin	2020	

	

	

	

	

	

	

	
	
	
Chers	danseurs-euses,	chers	moniteurs-trices	et	chers	parents,	
	
	
Tout	d'abord,	nous	espérons	que	la	reprise	se	passe	bien	pour	tout	le	monde	et	que	ce	confinement	
n’aura	pas	été	trop	pesant.	
	
Le	Conseil	fédéral	est	intervenu	le	27	mai	avec	de	nouvelles	consignes.	Celles-ci	augmentent	de	plus	
en	 plus	 la	 liberté	 de	 chacun	 et	 tout	 le	monde	 s’en	 réjouit	même	 s’il	 faut	 garder	 à	 l’esprit	 que	 les	
consignes	sont	toujours	d’actualité	et	qu’il	est	de	notre	responsabilité	de	les	suivre	strictement.	
	
Dans	les	nouveautés	réjouissantes,	les	groupes	ne	sont	plus	restreints.	De	ce	fait,	nous	allons	pouvoir	
nous	retrouver	 l'espace	d'un	cours	afin	de	pouvoir	clôturer	 l'année	de	manière	officielle	et	sur	une	
note	plus	positive.	
	
Les	 cours	ayant	été	 interrompus	de	manière	abrupte	à	 la	mi-mars,	 le	 club	et	 les	moniteurs	ont	eu	
beaucoup	de	peine	de	ne	pas	voir	les	enfants	durant	ce	confinement.	Aussi,	il	est	essentiel	que	la	fin	
de	l'année	soit	marquée	et	décidée	par	nous	et	non	par	le	virus.		
	
La	Rock	Dance	Company	a	donc	décidé	d'organiser	un	dernier	cours	unique	pour	tous,	en	extérieur.	
Le	but	étant	de	refaire	une	fois	tous	ensemble	du	rock,	de	partager	un	moment	de	convivialité	et	de	
se	souhaiter	un	bon	été.	
	
Ces	cours	auront	lieu	comme	suit:	
	

Date	 Horaire	 Lieu	 Cours	concernés	
	

Mercredi	17	juin	 17h	–	18h30	 Parc	des	Evaux	 Tous	les	cours	sur	Lancy	
Mercredi	17	juin	 17h	–	18h30	 Terrain	de	Rugby,	

derrière	la	piscine	
Tous	les	cours	sur	Meyrin	

	
	
Ces	cours	dépendront	évidemment	de	la	météo.	Une	confirmation	vous	sera	envoyée	au	début	de	la	
semaine.	Si	les	conditions	ne	permettaient	pas	de	nous	retrouver	comme	prévu,	l'événement	serait	
reporté	au	mercredi	suivant,	le	24	juin.	
	
Evidemment,	 il	y	aura	 lieu	de	respecter	encore	des	consignes	sanitaires.	L'organisation	de	ces	deux	
cours	tiendra	compte	de	cela	et	c'est	la	raison	pour	laquelle	nous	ferons	cela	en	extérieur.	
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Par	ailleurs,	nous	profitons	de	cette	communication	pour	vous	informer	sur	la	rentrée	et	sur	les	cours	
2020-2021.	
	
Ci-joint,	 vous	 trouverez	 la	 grille	 horaire	 de	 l'année	 prochaine.	 Pour	 trouver	 votre	 cours,	 il	 suffit	
d'appliquer	le	principe	suivant:	
	
Minis	débutant		 à	 Minis	avancés	(ou	Débutant	si	8	ans	et	plus)	
Minis	avancés	 	 à	 <	8	ans	=	Minis	avancés	/	Dès	8	ans	=	Débutant	
Débutant	(dès	8	ans)	 à	 Moyens	
Moyens	/	Avancés	 à	 Avancés	
	
Vous	 trouverez	 également	 en	 annexe	 la	 feuille	 d'inscription.	 Il	 vous	 suffit	 de	 remplir	 le	 formulaire	
informatique,	signer	les	conditions	générales	et	de	le	renvoyer	à	:	 cours@rockdancecompany.ch	
	
Pour	 toute	 question	 relative	 aux	 inscriptions,	 vous	 pouvez	 contacter	 notre	 responsable	 des	 cours,	
Mme	Virginie	Gremaud	soit	par	mail	à	l’adresse	mail	ci-dessus,	soit	par	téléphone	au	076	693	21	14.	
	
	
Enfin,	 pour	 continuer	 dans	 les	 bonnes	 nouvelles,	 suite	 au	 virus	 et	 à	 l'impossibilité	 d'effectuer	 des	
cours	 durant	 ce	 dernier	 trimestre,	 la	 Rock	 Dance	 Company	 a	 décidé	 de	 faire	 bénéficier	 tout	
participant	 qui	 renouvellera*	 son	 inscription	 pour	 l'année	 prochaine	 d'un	 rabais	 de	 20%*	 sur	 la	
cotisation	2020-2021.		
	
Pour	de	plus	amples	informations,	nous	restons	à	votre	disposition	aux	coordonnées	mentionnées	ci-
dessous	ainsi	que	lors	des	remboursements	des	billets	du	spectacle	ou	lors	du	dernier	cours	de	juin.	
	
Dans	l'attente	de	vous	revoir,	veuillez	recevoir,	chers	danseurs-euses,	chers	moniteurs-trices	et	chers	
parents,	nos	salutations	distinguées.	
	
	

Pour	la	Rock	Dance	Company	
Nicolas	Grilet	–	Président	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
*	les	20%	seront	accordés	aux	personnes	ayant	payées	une	cotisation	au	club	pour	l’année	2019-2020	
et	sous	réserve	que	celle-ci	ait	été	réglée	dans	sa	totalité	au	30	juin	2020.	


